Conditions Générales de Service

(Pet sitting et naturopathie animale)

Entreprise : Bien dans mes Pattes

Statut : micro-entreprise

Activités : Pet sitting et naturopathie animale

Siège social : 131 bis rue de Paris – 95150 Taverny

SIRET : 99262123500017
Contact : ingrid@biendansmespattes.net / 06 85 43 66 60
1. Objet

Les présentes conditions générales définissent les modalités e conditions applicables aux prestations proposées par Bien dans mes Pattes, incluant : 

• les services de pet sitting (visites à domicile, promenades, gardes ponctuelles) ;

• les services de naturopathie animale (conseils en hygiène de vie, accompagnement naturel du bien-être animal).

Toute réservation implique l’acceptation pleine et entière des présentes conditions.

2. Nature des prestations

2.1 Pet sitting

• Visites à domicile pour nourrir, promener et prendre soin de l’animal.

• Promenades individuelles ou collectives selon accord.

• Gardes ponctuelles ou régulières.

2.2 Naturopathie animale

• Conseils personnalisés en hygiène de vie (alimentation, environnement, équilibre émotionnel).

• Accompagnement par des méthodes naturelles (plantes, fleurs de Bach, relaxation, etc.).

Attention : La naturopathie n’est pas un acte vétérinaire et ne remplace en aucun cas un diagnostic, un traitement ou un suivi médical. En cas de problème de santé, le vétérinaire traitant reste le référent principal.

3. Réservation et paiement

• Toute prestation doit être réservée à l’avance (au minimum 48h avant).

• Un acompte de 50% peut être demandé pour confirmer la réservation.

• Le solde est dû au plus tard le jour de la prestation.

• Modes de paiement acceptés : espèces, virement bancaire.

4. Tarifs

• Les tarifs sont indiqués en euros et non soumis à TVA (art. 293B du CGI – micro-entreprise).

• Ils sont susceptibles d’évolution, mais le tarif appliqué est celui validé au moment de la réservation.

• Les frais supplémentaires (vétérinaire, transport exceptionnel, matériel) restent à la charge du propriétaire.
5. Annulation et modification

• Annulation par le client :


° Plus de 48h avant la prestation : sans frais.

° Moins de 48h : l’acompte reste dû / la prestation peut être facturée en     totalité.

• Annulation par Bien dans mes Pattes : remboursement intégral ou proposition de report.

6. Obligations du client

Le client s’engage à : 

• fournir toutes les informations utiles sur l’animal (santé, comportement, habitudes, traitements éventuels) ;

• mettre à disposition le matériel nécessaire (nourriture, laisse, litière, produits de soins, produits d’entretien, médicaments prescrits par un vétérinaire) ;

• s’assurer que l’animal est identifié et à jour de ses vaccins obligatoires ;

• signaler tout problème de santé connu ou traitement en cours.

7. Responsabilité
• Bien dans mes Pattes est couverte par une assurance responsabilité civile professionnelle.

• La responsabilité ne saurait être engagée en cas : 


° de maladie ou accident lié à une pathologie préexistante ou non signalée ;


° de fugue ou incident si le matériel fourni (harnais, collier, laisse, clôture) est défectueux ;


° de dommages causés à des tiers par l’animal.

• Pour la naturopathie : il s’agit d’un accompagnement de bien-être, qui ne se substitue en aucun cas à un suivi vétérinaire.

8. Urgences vétérinaires

En cas d’urgence : 

• le prestataire contacte immédiatement le propriétaire et, si nécessaire, le vétérinaire traitant ou la clinique la plus proche ;

• les frais vétérinaires restent intégralement à la charge du propriétaire ;

• si le propriétaire est injoignable, Bien dans mes Pattes prendra toutes les dispositions nécessaires dans l’intérêt de l’animal.

9. Données personnelles

Les informations collectées ‘coordonnées, informations sur l’animal) sont strictement confidentielles et utilisées uniquement pour la gestion des prestations.

Conformément au RGPD, le client dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données en contactant Bien dans mes Pattes.

10. Litiges

En cas de litige, une solution amiable sera recherchée en priorité.

À défaut, le tribunal compétent est celui du ressort du siège de l’entreprise.

